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DIRECTION DIOCESAINE DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE - ARRAS

A remplir par l'école

Identification de l'enfant Identification de l'école ou cachet

NOM :                                                          NOM de l'école :                                               

Prénom :                                            q G Adresse :                                                           

q F                                                                           

Né(e) le :                                                       Localité :                                                            

Suite au conseil de cycle s'étant réuni le                                  

À

A remplir par la famille et à renvoyer à l'école avant le :                                 

Á

PROPOSITION de l'EQUIPE EDUCATIVE

Admis en 6ème o Autre proposition :                                                

Prolongation du cycle o Date et signature du Directeur
des approfondissements

VOEUX DEFINITIFS des PARENTS

q Je demande l'entrée de mon enfant en 6ème

Etablissement demandé :                                                                                              

q Je souhaite son maintien en cycle des approfondissements

Autre orientation :                                                                                                        

DEMANDE d'APPEL

Si votre enfant n'est pas admis à passer en 6ème de Collège, pensez-vous faire appel ? (1)

OUI o NON o

Observations éventuelles :                                                                                                          

                                                                                                                                                 

Si vous avez répondu "OUI", le dossier sera automatiquement transmis à la  Commission d'Appel
diocésaine, en cas de non admission en 6ème.

Si vous n'avez pas demandé l'Appel, la proposition du Conseil de cycle deviendra automatiquement
"décision d'orientation" dès notification de celle-ci par le Chef d'Etablissement.

NOM des responsables légaux de l'enfant :                                                                                  

Adresse :                                                                                                                                   

                                                                                                                                                 

Date et signature

(1) Faire une croix dans la case correspondante
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A remplir par l'école

®

Attention les décisions prises par la Commission de recours sont définitives. Elles sont
communiquées aux parents et à l'Inspecteur d'Académie, directeur des Services départementaux de
l'Education Nationale.

La Commission procède à un nouvel examen de la situation de l'enfant sur dossier.

A remplir par le Président de la Commission d'Appel

¯
DECISION DEFINITIVE et SANS APPEL de la COMMISSION

o Admis en 6ème

o Prolongation du cycle des approfondissements

Autre orientation :                                                             

Avis de la Commission :

Date et signature du Président
de la Commission

PROPOSITION DEFINITIVE de l'EQUIPE EDUCATIVE

Admis en 6ème o Autre proposition :                                                

Prolongation du cycle o Date et signature du Directeur
des approfondissements




